
Défense nationale et ONU : fiche résumé 
 
1798 le service militaire devient obligatoire en Fr ance 
1945 création de l’ONU Organisation des Nations Uni es =51 pays ; aujourd’hui = 193 
1961 : Charles de Gaulle président de la République  dote la France de l’arme nucléaire 
2001 = armée Française devient professionnelle 
2002 = création de la Cour pénale internationale 
Le Service militaire a été suspendu en 2001. Après plus de 10 ans d’existence, la Journée 
d’Appel et de Préparation à la Défense , cède la pl ace en 2011, à la Journée Défense et 
Citoyenneté. 
Livre blanc : synthèse de tous les enjeux et straté gie globale de Défense et de Sécurité pour la 
France 
Armée française = 13 ème rang des effectifs mondiaux ; en guerre au Mali en  2013 /3ème rang pour 
le budget de la Défense / 3 ème puissance nucléaire mondiale 
 
Mots-clés  
Menaces : résultent d’une volonté humaine (terroris me, agression militaire…) 
Risques : ne découlent jamais d’une volonté humaine  (ex. : risques naturels ; avalanche ou 
inondation) bien qu’ils puissent trouver leur origi ne dans une activité humaine (pollution …) 
Défense globale : regroupe la défense de tous les i ntérêts de la France et ne se limite donc pas à 
la politique de défense. Elle touche de nombreux do maines et engage de nombreux acteurs 
(défense culturelle = francophonie ; surveillance é conomique des ZEE…) 
Dissuasion nucléaire : moyen de prévenir la guerre et de défendre les intérêts vitaux du pays par 
la menace de l’utilisation de l’arme nucléaire. Cel le-ci se veut donc dissuasive ou défensive. Son 
utilisation ne peut –être décidée que par le Présid ent de la République 
Prolifération nucléaire : multiplication des pays d étenant ou cherchant à détenir l’arme nucléaire 
(Iran) 
5 fonctions stratégiques de la Défense nationale : connaissance et anticipations ; prévention ; 
protection (plan Vigipirate) ; dissuasion ; interve ntion ( 2001 à 2012 Afghanistan / 2013 Mali par 
ex.) 
Conscription : désigne la réquisition par un Etat d ’une partie de sa population afin de servir ses 
forces armées = service militaire obligatoire 
Crime contre l’humanité : actes inhumains commis co ntre des populations . 1 ère fois : Nuremberg 
en 1945/1946  à l’encontre des responsables nazis 
Crime de génocide : assassinat intentionnel de tout  un peuple  
Crimes de guerre : assassinat, mauvais traitements de populations civiles ou de prisonniers de 
guerre lors d’un conflit armé 
Droit de véto : droit pour les 5 membres permanents  du Conseil de Sécurité de l’ONU (USA ; RU ; 
Russie ; Chine ; France) , de s’opposer à une décis ion : l’opposition d’un seul membre bloque 
toute décision 
Résolution : décision prise par le Conseil de Sécur ité de l’ONU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ONU : 
Secrétaire Général  :  Ban Ki –Moon  
(Corée du sud) réélu en 2011 . Négocie 
pour résoudre pacifiquement 
Elu pour 5 ans renouvelables par l’AG 
Assemblée Générale  =193 pays siège à 
NYC 
Adopte le budget de l’ONU 
Casques bleus  = soldats de la paix qui 
s’interposent entre les belligérants et 
protègent les civils 
Conseil de sécurité  



 
Conseil de sécurité : il décide de l’utilisation de  la force ; il est composé de 5 membres 
permanents + 10 membres élus pour deux ans. Les mem bres permanents disposent d’un droit 
de véto 
 
 
 
 
 

AGENCES SPECIALISEES  : 
 
Favorisent le développement et la 
coopération internationale : 
*UNESCO pour l’éducation la science 
et la culture 
*UNICEF fonds des Nations Unies 
pour l’enfance 
*HCR haut commissariat aux réfugiés 
*OMS organisation Mondiale de la 
Santé 
*FAO fonds des Nations Unies  pour 
l’alimentation et l’agriculture 
 

Conseil économique et social  : 
 
54 membres avec un mandat de 3 
ans 
Chargé de la coopération 
économique et sociale 

LA JUSTICE INTERNATIONALE  : 
 
*Cour pénale internationale  = CPI ,créée en 1998 par le Statut de Rome ; siège  à La 
Haye au Pays-Bas 
120 Etats qui élisent 18 juges pour un mandat de 9 ans 
Elle juge les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et les crimes de 
génocide 
Le Conseil de sécurité peut la saisir 
 
*Cour internationale de Justice  : créée en 1946 , siège au Palais de la Paix à La 
Haye . Composée de 15 juges avec un mandat de 9 ans  
Elle juge les conflits juridiques entre Etats 
 
*Tribunaux Pénaux Internationaux  (ex. Nuremberg ou Tokyo en 1945 et 1946 contre 
les criminels de guerre nazis et japonais) 
 
 


